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Pôle Paysages Urbains

Département Aménagement et Mobilité

- REPUBLIQUE FRANÇAISE -
 

Arrêté permanent n° 20-AP-0088
Portant réglementation du stationnement

 
AVENUE MONTPLAISIR

 
 

LE MAIRE DE LA VILLE D'AVIGNON

 

VU le Code général des collectivités territoriales et notamment les articles L. 2213-1 à L. 2213-6
VU le Code de la route
VU l'Instruction interministérielle sur la signalisation routière et notamment le livre 1, 4ème partie, signalisation de prescription
VU l'arrêté du 2 mai 2017 portant délégation de signature à Madame BOYE, Directrice Générale Adjointe,

CONSIDÉRANT qu'il incombe à l'autorité détentrice du pouvoir de police de circulation de veiller à la sécurité des usagers, à la
commodité de l'utilisation de la voie publique et à la protection de l'environnement et de la tranquillité publique

CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place un plan d'actions COVID 19,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de mettre en place des mesures d'accompagnement du déconfinement du 11 mai 2020,
CONSIDERANT qu'il y a lieu d'améliorer les cheminements piétons et de faciliter la distanciation physique, autour des écoles,
CONSIDERANT qu'il y a lieu de sécuriser les déplacements vélos,
 

ARRETE

Le  stationnement  des  véhicules  est  interdit  AVENUE  MONTPLAISIR,  de  l'IMPASSE  LESCURE  jusqu'à  la  CITE  LOUIS
GROS. Le non-respect des dispositions prévues aux alinéas précédents est considéré comme très gênant et dangereux au sens
des articles R. 417-9 et R. 417-11 du code de la route et passible de mise en fourrière immédiate.

Les dispositions du présent arrêté entrent en vigueur à la mise en place de la signalisation réglementaire prévue par
l’instruction interministérielle sur la signalisation routière.

La  signalisation  réglementaire  conforme  aux  dispositions  de  l'Instruction  Interministérielle  sur  la  signalisation
routière sera mise en place par les Services Techniques

Le présent arrêté abroge et remplace toutes les dispositions contraires antérieures.

Le  Maire  de  la  Ville  d'Avignon,  le  Directeur  Départemental  des  Polices  Urbaines  de  Vaucluse  et  le  Directeur
Départemental  du  Territoire  sont  chargés  de  l'exécution  du  présent  arrêté  qui  sera  publié  et  affiché  conformément  à  la
réglementation en vigueur.

 
Fait à Avignon, le __________

 
Pour le Maire, par délégation

La Directrice générale Adjointe

Martine BOYE

DIFFUSION:
Police Municipale

Conformément aux dispositions du Code de justice administrative, le présent arrêté pourra faire l'objet d'un recours contentieux
devant le tribunal administratif compétent, dans un délai de deux mois à compter de sa date de notification ou de publication.
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